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DÉLIBÉRATION n°2024-76 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Aide financière aux séjours d’études en 5A 

Le Conseil d’Administration,  

Vu le Code de l’Education, notamment les articles D741-9 à D741-11, 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques 

dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université,  

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique,  

Considérant que l’article L 821-1 du Code de l’Education dispose que : « Les collectivités 

territoriales et toutes personnes morales de droit public ou privé peuvent instituer des 

aides spécifiques, notamment pour la mise en œuvre de programme de formation 

professionnelle »,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 : 
La présente délibération abroge et remplace la délibération 2024-16 

Article 2 : 
Une aide d’un montant forfaitaire de 100 euros pour un déplacement en France ou de 
200€ pour un déplacement à l’étranger est attribuée à chaque étudiant inscrit en 5ème 
année, dans le cadre d’un séjour d’études validé, tout d’abord, par le responsable du 
parcours et, ensuite, par la direction des études du cycle master.  
Cette aide est accordée une seule fois pour la durée de l’année universitaire. 

 membres 
Membres en exercice :  30    membres 
Membres présents ou représentés : 23      

Votes :    Refus de participer au vote :0

Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 23

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024
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